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Le gouvernement du Québec a offert en 2019 près de 370 M$ à l’industrie forestière pour les travaux sylvicoles et 
le développement de l’industrie des produits forestiers.  Dans son plus récent budget, le gouvernement annonce 

des aides financières à l’industrie forestière de près de 114 M$ supplémentairesa. Cette situation n’est pas nouvelle, 
l’État québécois soutient cette industrie depuis le début du 20e siècle. Ce soutien se traduit par un accès accordé 

de façon plus ou moins exclusive à du bois sur les terres publiques de l’État. À l’instar des subventions accordées 
à l’industrie, cet accès pourrait théoriquement être accordé à d’autres intervenants, y compris les communautés 

locales pour qu’elles en fassent un levier de développement. En échange de cet accès, l’industrie se doit de favoriser 
substantiellement l’économie québécoise. 

Faits saillants
 01  Le poids de l’ensemble de l’industrie forestière passe de 
2,63 % à 1,71 % du PIB entre 1997 et 2018. C’est l’industrie des 
pâtes et papiers qui connaît les plus grandes pertes.
 02 Au Québec, 8,5 %, des municipalités manifestent une 
légère dépendance à l’industrie de l’exploitation forestière, et 
5,5 % des municipalités, une dépendance importante à cette 
même industrie. 
 03 Alors que le gouvernement percevait 0,82 $ de redevances 
forestières par dollars dépensés par le MFFPQ en 2004, ce ratio 
atteint 0,41 $ en 2013.
 04 En termes de fiscalité, l'industrie de l'exploitation 
forestière reçoit souvent plus d'aide de l'État qu'elle ne rap-
porte de revenu fiscal. 

Il nous semble important dans ces conditions de 
dresser un portrait de l’aide que fournit le gouvernement 
à l’industrie forestière, plus particulièrement de l’ex-
ploitation forestière, afin de déterminer si le modèle 
actuel est viable. Pour ce faire, nous présenterons 
d’abord un bref historique des relations entre le gouver-
nement du Québec et l’industrie forestière. 

Par la suite, nous présenterons un portrait écono-
mique qui nous permet de décrire l’évolution de la 
situation de l’industrie forestière depuis de la fin des 

a Il est prévu qu’il y ait une aide financière visant à « accroître la 
contribution de l’industrie forestière à la lutte contre les change-
ments climatiques » de 63,8 M$ sur 5 ans ainsi qu’un investissement 
de 50,0 millions de dollars dans le Plan québécois des infrastruc-
tures 2020-2030. Voir Budget 2020-2021, p. B.16 et B.28.
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années 1990. Puis, nous évaluerons le soutien financier 
fourni par l’État québécois à cette industrie à l’aide des 
statistiques fiscales disponibles. Finalement, nous étu-
dierons, par des calculs de retombées économiques, la 
part subventionnée des nouveaux investissements dans 
cette industrie.

La conclusion à laquelle nous arrivons dans ce docu-
ment est qu’à l’image des habitudes passées, le gouverne-
ment du Québec favorise grandement l’industrie 
forestière. Or, à la suite du déclin de cette industrie depuis 
les années 2000, l’aide aux entreprises de ce secteur 
dépasse les retours en revenus d’imposition. Cette situa-
tion est problématique puisqu’il existe toujours de nom-
breuses villes et régions qui sont dépendantes de 
l’industrie forestière en décroissance. Dans ces conditions, 
il nous semble opportun pour le gouvernement de favo-
riser le financement régional afin de diversifier la vivacité 
économique.

QU’EST-CE QUE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE ? 

Tout d’abord, il nous faut définir ce qu’est l’industrie 
forestière. Dans le cadre du présent document, nous 
regroupons sous cette catégorie les établissements 
associés à l’ensemble des activités d’exploitation fores-
tière et de fabrication des produits en bois, en papier et 
en carton. 

Nous utiliserons différentes sources pour faire un 
portrait efficace de l’industrie. Plus spécifiquement, nous 
travaillerons avec les données de Statistique Canada, du 
ministère des Finances du Québec (MFQ) et de l’Institut 
de la statistique du Québec (ISQ). Puisque nous voulons 
observer de manière plus détaillée certaines activités, 
nous désagrégerons l’ensemble des activités de l’industrie 
forestière en trois sous-industries distinctes. 
1. L’industrie de la foresterie qui inclut l’ensemble des activités 

de la foresterie, de l’exploitation forestière et des acti-
vités de soutien à la foresterie. Cette catégorie inclut 
notamment les établissements dont l’activité principale 
est la production et la récolte d’arbres qui prennent au 
moins 10 ans à croître, cela inclut la récolte de produits 
forestiers comme la gomme ou l’écorce, les entreprises 
qui se spécialisent dans différentes étapes du cycle de 
production, de la production de semis à la reforesta-
tion, et celles dont l’activité principale consiste à offrir 
des services de soutien à la récolte du boisa. 

a Il s’agit des activités comprises dans les codes Scian 113 et 1153. Une 
définition plus détaillée est disponible aux références suivantes : 
Statistique Canada, Système de classification des industries de l’Amérique du 
Nord (SCIAN) Canada 2012 : 113 - Foresterie et exploitation forestière, et Statistique 

2. L’industrie de la fabrication de produits en bois qui inclut les 
entreprises comme les scieries qui scient des billes 
de bois pour en faire du bois de charpente et des pro-
duits semblables, celles qui fabriquent des produits à 
la suite d’une transformation du bois et les différentes 
entreprises de menuiserie préfabriquéeb. 

3. L’industrie de la fabrication du papier qui inclut les établis-
sements dont l’activité principale est la fabrication de 
pâte à papier, de papier et de produits du papier, ainsi 
que de cartonc.
Pour faciliter notre recherche, nous avons considéré 

la sous-catégorie industrie de la foresterie comme l’industrie 
de l’exploitation forestière et les industries de la fabrication 
de produits en bois et de la fabrication du papier comme des 
industries de fabricationd. Lorsque nous ferons référence 
à l’ensemble de ces industries, nous parlerons alors de 
l’industrie forestière. 

Pour mener à bien notre exercice, nous avons procédé 
à plus de 200 demandes d’accès à l’information à Emploi 
Québec, Investissement Québec, la Financière agricole, 
le ministère des Finances du Québec, Revenu Québec, le 
ministère de la Forêt, de la Faune et des Parcs du Québec, 
l’Agence du revenu du Canada, Développement écono-
mique Canada et Ressources naturelles Canada. Ces 
demandes d’accès à l’information nous ont permis de 
dénombrer le nombre de subventions, déductions et 
crédits d’impôt offerts à l’industrie de l’exploitation 
forestière. Vous retrouverez les résultats de ces demandes 
en partie dans la section 2 du présent document et en 
totalité en annexe1. 

De plus, afin de chiffrer la part de subventions dans 
ces nouveaux investissements, nous avons commandé 
trois simulations du modèle intersectoriel de l’Institut de 
la statistique du Québec. Les résultats de ces recherches 
sont présentés en section 3 du présent document. 

Canada, Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) 
Canada 2012 : 115 - Activités de soutien à l’agriculture et à la foresterie.

b Il s’agit des activités comprises dans le code Scian 321. Une défini-
tion plus détaillée est disponible aux références suivantes : Statistique 
Canada, Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) 
Canada 2012 : 321 - Fabrication de produits en bois.

c Il s’agit des activités comprises dans le code Scian 322. Une défini-
tion plus détaillée est disponible aux références suivantes : Statistique 
Canada, Système de classification des industries de l’Amérique du Nord (SCIAN) 
Canada 2012 : 322 - Fabrication du papier.

d Dans la section 2 du présent document, nous utilisons les données 
qui proviennent du ministère des Finances du Québec, qui utilise les 
catégories Industrie de la Foresterie, Industrie du bois et Industrie du 
papier. Ces catégories sont respectivement équivalentes aux termes 
utilisés ici.
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UN BREF HISTORIQUE

L’exploitation forestière débute à l’ère préindustrielle alors 
que le Bas-Canada concède de vastes parties de territoire 
à des entreprises privées afin de permettre l’exportation 
de la ressource vers la Grande-Bretagne. 

Plus tard au 19e siècle, le gouvernement offrira des forêts 
publiques en concession à des entreprises, souvent améri-
caines, dans l’espoir de créer des emplois. Ces concessions 
offrent des droits de coupe exclusifs sur un territoire et 
l’accès aux ressources forestières à faible coût. En pratique, 
les entreprises détenant les concessions s’occupaient aussi 
de la gestion de la forêt sur ces territoires. 

Au début des années 1910, le gouvernement exige que 
le bois coupé au Québec, nécessaire à l’industrie grandis-
sante des pâtes et papiers, soit transformé sur le territoire. 
Ces politiques couplées avec nos importantes réserves de 
bois et les faibles prix de l’électricité feront du Québec un 
des plus grands centres mondiaux de fabrication de papier 
dans les années 1930. 

D’ailleurs, pendant longtemps, le papier journal sera 
le premier produit d’exportation du Québec. Toutefois, 
l’expansion de ce secteur ne se crée pas sans heurt ; dans 
les années 1960, 9 compagnies de pâtes et papiers pos-
sèdent des concessions sur 92 % des superficies forestières 
publiques disponibles2. Cela va avoir un impact sur l’in-
dustrie du sciage qui dépend des besoins de l’industrie des 
pâtes et papiers. Vers la fin des années 1960, le gouverne-
ment du Québec tente de mettre fin aux concessions afin 
de tirer davantage profit des forêts publiques. La réforme 
ne permettra pas de mettre fin à l’ensemble des conces-
sions, mais la fin de plusieurs d’entre elles conduira à 
l’essor de scieries autonomes vis-à-vis des papetières et à 
une hausse du sciage dans les années 19703. 

Ce n’est qu’en 1986 que la Loi sur les forêts mettra fin aux 
concessions. Celles-ci seront remplacées par les contrats 
d’approvisionnement et d’aménagement forestier (CAAF), 
qui garantissent aux usines le droit à un certain volume 
de bois sur un territoire donné. En contrepartie, les pro-
priétaires de CAAF sont tenus de faire certains travaux 
sylvicoles sur le territoire exploité. Toutefois, l’État finan-
çait une bonne partie de ces travaux en déduisant des 
redevances jusqu’à 40 % de leur coût. L’État avait aussi 
plusieurs autres responsabilités envers la forêt, par 
exemple, l’inventaire forestier et la production de plants 
pour le reboisement.

L’industrie forestière connaîtra un certain succès 
pendant les années 1990 jusqu’au début des années 2000. 
Mais en 1999, l’industrie sera secouée par le documentaire 
L’erreur boréale et en 2002 par un rapport du Vérificateur 
général du Québec, tous deux très critiques de la gestion 
de la forêt publique. Ces critiques seront entendues par 

le gouvernement du Québec qui créera la Commission 
d’étude sur la gestion de la forêt publique québécoise. 
Cette commission nous donnera, en 2004, le rapport 
Coulombe, contenant plusieurs recommandations 
concernant la gestion des forêts. En découlera notamment 
la création d’un forestier en chef du Québeca et d’une 
réforme forestière au début des années 2010. Cette réforme 
amènera la fin des CAAF, qui deviendront des garanties 
d’approvisionnement, et une reprise par l’État de plusieurs 
activités forestières autrefois laissées aux entreprises. 
Ainsi, la planification de la construction et parfois l’en-
tretien de chemins forestiers, la protection de la forêt et 
les traitements sylvicoles deviendront à charge du gou-
vernement du Québec4. De plus, la planification forestière 
revient désormais à l’État. 

Le début des années 2000 est aussi marqué par une 
crise forestière qui s’explique par plusieurs facteurs. 
D’abord, le parc industriel papetier datant du début du 20e 
siècle était désuet et aurait nécessité davantage d’investis-
sements afin d’être plus productif. De plus, les coûts de 
production de l’industrie ont augmenté puisque les entre-
prises devaient parcourir des distances de plus en plus 
grandes vers le nord pour s’approvisionner en bois. La crise 
s’explique aussi par un changement dans les habitudes de 
consommation qui fait en sorte que la demande de papier 
journal a grandement diminué, notamment à cause de 
l’essor d’internet. Par ailleurs, la crise immobilière aux 
États-Unis a mis à mal le principal marché du bois de sciage 
québécois. En plus, une hausse du dollar canadien par 
rapport au dollar américain a nui aux exportations, alors 
que la faiblesse du taux de change les favorisait. Pour toutes 
ces raisons, les revenus de l’industrie ont chuté drastique-
ment dès 2005 et il faudra attendre jusqu’à 2013 pour 
observer une légère remontée, qui n’atteindra jamais le 
niveau d’avant la crise5. Ajoutons que dès 2001, la crise du 
bois d’œuvre, où le gouvernement américain décide d’im-
poser des tarifs compensatoires au bois d’œuvre canadien, 
aura aussi des effets importants sur le secteur de la trans-
formation. En 2006, après plusieurs années de négocia-
tions, les gouvernements canadien et états-unien trouvent 
un accord permettant aux exportateurs canadiens d’accéder 
plus facilement au marché du sud, mais le ralentissement 
se poursuit, notamment à cause d’une hausse de la concur-
rence mondiale. La crise économique mondiale de 
2009-2010 aura aussi un impact sur la capacité de l’industrie 
de la fabrication à retrouver son importance.

a Le forestier en chef a pour mission de déterminer les possibilités 
forestières, d’éclairer les décideurs et d’informer la population sur l’état 
des forêts publiques. Voir BFFQ, Qui sommes-nous, Québec, forestieren-
chef.gouv.qc.ca/, page consultée le 19 mars 2020.

https://forestierenchef.gouv.qc.ca/
https://forestierenchef.gouv.qc.ca/
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À la suite de la reprise économique, l’industrie québé-
coise réussit à augmenter les ventes de produits de sciage 
et de bois d’œuvre, alors que l’utilisation du bois comme 
matériel de construction prend de l’ampleur. La hausse des 
prix du bois d’œuvre de 2011 à 2018 favorise l’industrie de 
fabrication de produits de bois6 qui réussit à augmenter ses 
exportations vers les États-Unis. Cela en dépit de différentes 
mesures mises en place par le gouvernement états-unien 
pour diminuer l’exportation canadienne de bois d’œuvre7. 
En ce sens, alors que l’industrie de la fabrication des pâtes 
et papiers connaît une baisse de régime, l’industrie du bois 
d’œuvre réussit à tirer son épingle du jeu. 

En 2015, le gouvernement adopte les orientations 
permettant la mise en place de forêts de proximité. Ces 
orientations permettront la délégation de la récolte ou la 
gestion de la ressource forestière sur un territoire public. 
Les délégations régionales8 pourront gérer des forêts du 
territoire public, accéder directement aux bénéfices 
socioéconomiques des ressources forestières et dévelop-
per une expertise régionale en foresterie. Cependant, le 
projet prend du temps à s’implanter au Québec alors que 
la première entente devrait permettre la mise en marché 
du bois récolté au courant de l’année 20209.

En termes de gestion de la forêt, les pratiques gouver-
nementales québécoises en soutien à l’industrie ont 
souvent été critiquées. Généralement le gouvernement 
diminue les recettes fiscales qu’il pourrait collecter ou 
finance l’industrie à travers diverses mesures indirectes. 
À cet égard, le Vérificateur général (VGQ) se montrait 
plutôt critique des efforts du gouvernement. En effet dans 
un rapport de 2017 qui évaluait si le ministère des Forêts, 
de la Faune et des Parcs (MFFPQ) gérait les travaux sylvi-
coles de manière adéquate, le VGQ indiquait que : 

• plusieurs objectifs de la Stratégie d’aménagement 
durable des forêts manquent de précision ;

• le processus menant au choix des travaux sylvicoles ne 
permet pas de prendre les meilleures décisions afin de 
maximiser les retombées de ces travaux ;

• le MFFP ne sait pas si le prix payé pour les travaux syl-
vicoles représente le prix du marché ;

• le MFFP ne sait pas si les investissements sylvicoles 
des dernières décennies ont donné les résultats 
escomptés10.

Ce constat faisait suite à un autre rapport du VGQ 
datant de 2016 qui s’inquiétait de la capacité du MFFPQ à 
exercer un leadership dans la protection de la faune11.

Notons qu’à la suite du rapport du VGQ de 2017, le 
MFFPQ a adopté plusieurs mesures, notamment pour 
mettre en place des indicateurs plus précis afin de favori-
ser une politique d’aménagement durable et pour bien 
comprendre l’effet de son action sur les marchés. En outre, 
le ministère a déposé ou prévu de le faire de nombreux 

bilans et analyses sur l’efficacité des travaux effectués à 
partir de 200812. Il est raisonnable de considérer qu’à 
terme, les inquiétudes du VGQ sont amoindries par ces 
résolutions et que les pratiques du MFFPQ seront modi-
fiées pour en tenir compte. 

Comme nous l’avons vu, l’industrie forestière, quoique 
florissante, connaît une baisse importante avec les années. 
C’est d’ailleurs souvent grâce aux avantages consentis par 
l’État que cette industrie a pu se développer. Alors que les 
réserves de bois sont maintenant plus éloignées et que la 
rentabilité du produit est plus difficile à atteindre, l’État 
soutient toujours cette industrie. Voyons comment cela 
apparaît dans le portrait économique et fiscal plus récent. 

1. Présentation et évolution de la 
situation dans l’industrie forestière

Nous présentons dans cette section un portrait écono-
mique régional des conditions salariales de l’industrie 
forestière. Ce portrait nous permettra d’établir que l’in-
dustrie forestière, malgré qu’elle offre des emplois de 
qualité à travers de nombreuses régions hors des grands 
centres, a un impact en déclin sur l’économie du Québec. 
Cela crée une situation où certaines régions sont écono-
miquement dépendantes de cette industrie. 

1.1. PORTRAIT ÉCONOMIQUE DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE 

Le graphique 1 présente l’évolution du PIB de l’ensemble 
de cette industrie en M$ constants de 2012 entre 1997 et 
2018 au Québec. 

Nous pouvons voir qu’à la fin des années 1990, ce 
secteur a connu une certaine croissance de son PIB passant 
de 6,2 G$ en 1997 à plus de 8 G$ en 2002. Le PIB du secteur 
connaîtra une importante baisse à partir de 2005 pour 
atteindre 5,8 G$ en 2013. En 2018, il se situait à 6,3 G$, 
soit à peine plus de 0,1 G$ de plus qu’en 1997 et 1,7 G$ de 
moins par rapport à 2002.

Si ces montants semblent élevés, le poids de l’industrie 
forestière dans l’économie québécoise est en décroissance. 
Le graphique 2 présente l’évolution de l’industrie du bois 
par rapport au PIB total du Québec entre 1997 et 2018. Plus 
spécifiquement, nous distinguons l’évolution de l’indus-
trie de l’exploitation forestière et de la fabrication. 

À la lecture du graphique 2, nous pouvons remarquer 
que le poids de l’ensemble de l’industrie passe de 2,63 à 
1,71 % entre 1997 et 2018, ce qui équivaut à une perte de 
0,92 point de pourcentage. La part des industries de l’ex-
ploitation forestière reste relativement stable dans l’éco-
nomie et celle de la fabrication du bois diminue légèrement 
sur la même période. L’industrie de la fabrication est celle 
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qui connaît les grandes baisses depuis 1997, diminuant de 
plus de la moitié pour se situer à 0,73 % en 201813.

Cela s’explique en grande partie par le fait que l’indus-
trie de la fabrication avant les années 2000 était dominée 
par des activités de première transformationa destinées à 
l’exportation sur le territoire des États-Unis. Plus de 80 % 
de la baisse de la part du PIB de l’industrie forestière dans 
son ensemble provient de la baisse des activités de l’indus-
trie de la fabrication du papier. Cela s’explique par la baisse 
de la demande de papier journalb et la crise du bois d’œuvre. 

Pour certains observateurs, la crise du secteur forestier 
a débuté avant les années 2000. Selon eux, c’est « la spé-
cialisation importante des producteurs québécois dans 
les créneaux de production de première transformation 
à faible valeur ajoutée » qui aurait exposé les producteurs 
québécois à la concurrence internationale14. Cette conclu-
sion est d’ailleurs partagée par le Bureau du forestier en 
chef du Québec en 201315. 

1.2. PORTRAIT DES EMPLOIS DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE 

Ces transformations dans l’économie forestière se tra-
duisent en variations du nombre d’emplois dans l’indus-
trie. Le graphique  3 montre en effet une diminution 
importante des emplois salariés depuis le tournant du 

a Comme la fabrication de bois d’œuvre ou de pâtes et papiers.

b En effet, l’industrie des usines de pâte à papier, de papier et de carton 
connaît un déclin important : alors qu’en 2002 cette industrie représentait 
1,05 % du PIB québécois, elle n’en représentait plus que 0,49 % en 2018. 
Voir Statistique Canada, Tableau 36-10-0402-01, calcul des auteurs.

millénaire, qui sont passés, pour l’ensemble de l’industrie, 
de plus de 94 000 emplois en 2001 à 59 900 emplois salariés 
en 2018. Entre 2001 et 2018, les emplois dans l’industrie 
de l’exploitation forestière ont baissé de 53 % alors que 
ceux de la fabrication du papier ont connu une baisse de 
37 %c et ceux de la fabrication du bois de 27 %. 

Notons que l’industrie de l’exploitation forestière est 
aussi composée de beaucoup de travailleurs autonomes, 
qui ne sont pas comptabilisés annuellement par l’Enquête 
sur l’emploi, la rémunération et les heures de travail (EERH). À titre 
indicatif, entre 2009 et 2018 pour l’ensemble des industries 
d’extraction des ressources naturellesd, les travailleurs 
autonomes représentaient environ 11,5 % des emplois16. 

Selon le recensement de 2016e, le taux de travailleurs 
autonomes dans l’industrie de l’exploitation forestière 

c Cette baisse provient avant tout de la sous-industrie du « papier et du 
carton » qui connaît une baisse de 55 % sur cette même période. Cette 
sous-industrie est incluse dans l’industrie que nous nommons dans ce 
document « l’industrie des usines de pâte à papier ». Statistique Canada, 
Tableau 14-10-0202-01, calcul des auteurs.

d Soit l’industrie de la foresterie, des pêches, des mines, de l’exploi-
tation en carrière et de l’extraction de pétrole et de gaz (code Scian -113 ,21
3 114,115 et 2100).

e Le recensement fournit généralement un taux de travailleurs 
autonomes moins fiable pour cette industrie. Cela s’explique en bonne 
partie par le fait que le recensement se tient en mai, ce qui n’est pas 
toujours probant pour l’exploitation forestière, car bien des terres sont 
en dégel et l’ensemble des travailleurs n’ont pas nécessairement débuté 
leur activité. 

Graphique 1 
Évolution du PIB de l’ensemble de l’industrie forestière (M$ 
constant de 2012), Québec, 1997-2018
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SOURCE : Statistique Canada, Tableau 36-10-0402-01, calcul des auteurs.

Graphique 2 
Évolution de la part de l’exploitation et de la fabrication dans 
le PIB ( %), Québec, 1997-2018
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SOURCE : Statistique Canada, Tableau 36-10-0402-01, calcul des auteurs.
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représentait pour sa part plus de 25 % des emplois du 
secteur, comparativement à 5 % pour l’industrie de la 
fabrication du bois et environ 1,3 % pour l’industrie de la 
fabrication du papier17. Cela s’explique par le fait que 
plusieurs grandes industries forestières embauchent de 
plus petits contractants pour faire les travaux de foresterie 
ou de sylviculture. Nous le verrons plus loin, c’est la raison 
du nombre important d’entreprises œuvrant dans l’indus-
trie de l’exploitation forestière, bien que leurs activités 
économiques soient d’ampleur bien différente. 

Il faut donc considérer qu’un nombre supérieur de 
personnes à ce qui est présenté au graphique 3 ont un 
revenu provenant de l’industrie de l’exploitation forestière. 
Nous pouvons tout de même estimer que le nombre total 
de ces emplois est en baisse.

 Ajoutons que le ratio « hommes-femmes » de l’indus-
trie reste généralement élevé alors qu’en 2016 l’industrie 
de l’exploitation forestière n’employait que 10 % de 
femmes. La fabrication des produits de bois affiche un 
ratio homme/femme légèrement supérieur à 11,2 % et 
l’industrie de la fabrication du papier fait beaucoup mieux 
avec 28,6 %18. Pour l’ensemble de la main-d’œuvre, à titre 
comparatif, ce ratio se situe à 49,7 %19. 

Une des manières d’évaluer l’effet des pertes d’emplois 
dans l’industrie de l’exploitation forestière est de calculer 
les dépenses réelles en forêt du MFFPQ par emploi du 
secteur de l’exploitation forestière. Nous présentons les 
résultats de ce calcul au graphique 4. On remarque l’effet 
des crises des années 2000, alors que les dépenses réelles 

en forêt par le ministère sont passées de 32 000 $ par 
emploi en 2001 à environ 50 000 $ par emploi en 2010. En 
2018, ce montant atteignait près de 60 000 $ par emploi. 
Cette hausse s’explique par la baisse des emplois dans le 
secteur forestier ; en outre, elle reflète les efforts du gou-
vernement pour améliorer la situation, sans pour autant 
produire de résultats concrets. 

Toujours dans le milieu du travail, nous remarquons 
une hausse des niveaux de salaire. En effet, comme le 
montre le graphique 5, les salaires en exploitation fores-
tière sont passés de 38 360 $ par année en 2001 à 51 875 $ 
en 2018, soit une hausse de 35,2 %. Ces salaires sont 
légèrement plus élevés que ceux de la fabrication des 
produits de bois, qui sont passés de 33 697 $ par année en 
2001 à 46 783 $ en 2018, une hausse de 38,8 %. L’industrie 
de la fabrication du papier reste celle qui offre les meilleurs 
salaires alors que ceux-ci sont passés de 50 487 $ annuel-
lement en 2001 à 62 973 $ en 2018, soit une hausse de 
24,7 %. Cette industrie est cependant celle qui présente 
la plus faible évolution de salaire. Notons que, pour la 
même période, l’inflation a connu une hausse de 37 %. 
Ainsi, seuls les salaires associés à la fabrication des pro-
duits de bois ont connu une hausse légèrement plus élevée 
que celle du coût de la vie. Notons tout de même que, en 
2018, les salaires des industries de la fabrication du 
papier et de l’exploitation forestière étaient significative-
ment plus élevés que le salaire moyen de l’ensemble des 
industries du Québec. Par contre, le salaire moyen de 

Graphique 3 
Évolution des emplois salariés par type d’industrie, Québec, 
2001-2018
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Graphique 4 
Dépenses en forêts ($) du MFFPQ par emploi dans l’exploita-
tion forestière, Québec, 2001-2018
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l’industrie de la fabrication des produits de bois, qui 
représentait, en 2018, 49 % des emplois salariés de l’in-
dustrie au sens large de l’exploitation forestière, est plus 
faible que celui de l’ensemble des industries au Québec. 

Comme nous l’avons vu, l’importance de l’industrie 
forestière tend à diminuer dans l’économie québécoise, 
et cela se répercute, entre autres, par une diminution du 
nombre d’emplois salariés dans le secteur à l’échelle du 
Québec. Comme nous le verrons plus loin, la plupart des 
emplois de l’industrie se situent dans des régions éloi-
gnées des grands centres urbains et participent à la vitalité 
économique de certaines régions du Québec. Ce qui 
explique l’importance accordée par le gouvernement au 
maintien des emplois dans cette industrie.

1.3. IMPACT DES INDUSTRIES DE L’EXPLOITATION 
FORESTIÈRE DANS DIVERSES RÉGIONS DU QUÉBEC 

La résilience économique est un concept qui décrit la 
capacité de l’économie d’une région à résister aux crises 
et aux perturbations qui l’atteignent. 

Une région capable de résilience économique est en 
mesure de s’adapter aux fluctuations importantes de 
l’économie, par exemple celles qui affectent sur une base 
régulière les industries moins stables, comme celles des 
ressources naturelles. Sans cette résilience, la perte d’em-
plois dans ces domaines entraîne une baisse de niveau de 
vie, ce qui peut jeter une région dans un marasme qui 
ralentit sa croissance, de manière temporaire ou 

permanente. Cela peut mener à une forte migration 
externe, aggravant la situation. Généralement, une struc-
ture économique diversifiée offre une meilleure résilience 
régionale qu’une structure concentrée autour d’un nombre 
restreint d’industries. 

Dans le cas des régions largement mono-industrielles, 
cette diversification passe entre autres par l’intégration 
d’emplois dans des secteurs complémentaires, qui 
recrutent une main-d’œuvre différente. Par exemple, dans 
le cas de l’industrie forestière, ce sont en grande majorité 
des hommes qui sont engagés. Un domaine complémen-
taire qui faciliterait la résilience régionale se devrait 
d’intégrer une forte participation des femmes dans des 
emplois de qualité. Celles-ci peuvent alors mieux partici-
per à l’économie régionale et diversifier les revenus des 
ménages. La diversification permet également une répar-
tition des risques : elle facilite l’innovation et rend plus 
aisée une réorientation quand une crise touche un des 
secteurs prédominants dans les régions concernées. 

Une étude du MFFPQ20 publiée en mai 2019 se penche 
sur l’enjeu de la dépendance de certaines régions à l’indus-
trie de l’exploitation forestière. La recherche calcule le 
nombre d’emplois forestiersa d’une municipalité par rapport 
à l’ensemble des emplois de cette même municipalitéb. 

Le graphique 6 présente certains des résultats recueil-
lis par le MFFPQ. Il est possible de lire le graphique en 
trois parties : les municipalités peu ou pas dépendantes, 
soit celles dont le taux de dépendance est de moins de 
10 % ; les municipalités légèrement dépendantes, soit 
celles avec un taux de 10 à 15 % ; et les municipalités très 
dépendantes, soit celles dont plus de 15 % des emplois 
locaux sont liés à l’industrie de l’exploitation forestière. 

Au Québec, il est estimé que 17 % des municipalités 
n’ont aucune forme de dépendance avec le secteur forestier. 
Pour 69 % des municipalités du Québec, la dépendance est 
faible (entre 0 et 10 % des emplois sont dans ce secteur). On 
calcule que 8,5 % des municipalités manifestent une légère 
dépendance et 5,5 % des municipalités présentent plus de 
15 % d’emplois dans le secteur forestier. Ainsi, bien que le 
secteur de l’exploitation forestière soit en décroissance, il 
demeure au cœur de l’économie de plusieurs municipalités. 
Ce qui veut dire qu’en cas de crise du secteur, un pan majeur 

a Ce qui exclut l’industrie de la fabrication du bois et du papier.

b Veuillez noter que cette étude du MFFPQ utilise les données du 
recensement de 2016 sur l’emploi. Les résultats diffèrent donc des résultats 
fournis au graphique 3 du présent document qui utilise le tableau 14-10-
0202-01 de Statistique Canada, ces résultats nous apparaissant plus 
détaillés et plus fiables, puisque les données utilisées pour l’étude du 
MFFPQ proviennent du recensement. Voir note de bas de page plus haut. 
Cependant, l’étude du MFFPQ permet une bonne illustration de la dépen-
dance de certaines municipalités et régions à l’industrie forestière. 

Graphique 5 
Évolution des salaires moyens ($), Québec, 2001-2018 
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de l’économie régionale sera touché, ce qui peut mener à 
une chute de l’économie régionale plus importante que si 
l’économie de la région était diversifiée. 

Le graphique 7 indique géographiquement les muni-
cipalités dont le taux de dépendance à l’industrie de 
l’exploitation forestière dépasse 10 %. 

Nous pouvons voir que les régions du Bas-Saint-
Laurent, de Chaudière-Appalaches et de l’Abitibi-Témis-
camingue ont plus de 20 municipalités légèrement ou très 
dépendantes à l’industrie. Elles comptent respectivement 
33, 28 et 20 municipalités avec un taux de dépendance de 
10 % et plus. Cela n’est pas particulièrement surprenant 
puisque près de 25 % de l’ensemble des emplois du secteur 
forestier au Québec proviennent de ces 3 régions21. 

Considérant que l’étude du MFFPQ ne prend en compte 
que les emplois de l’industrie de l’exploitation forestière, 
nous pouvons estimer que les résultats seraient plus élevés 
dans certaines villes si on ajoutait les emplois des industries 
de la fabrication du bois et du papier. Dans ces conditions, 
on peut se demander dans quelle mesure les régions et 
municipalités qui sont trop dépendantes de l’industrie 
forestière peuvent soutenir une crise du secteur ou une crise 
économique. 

Un aspect qui complique encore plus la situation est 
la forte intégration entre les divers sous-secteurs de la 
forêt. Les papetières s’approvisionnent en copeaux des 
scieries de sorte que quand la papetière ferme, il y a un 
effet en chaîne qui conduit à la fermeture d’usines de 
sciage et d’éventuelles activités d’aménagement de la forêt. 

Cela a donc un effet important sur l’impact de l’industrie 

Graphique 6 
Proportion de municipalités dépendantes de l’industrie de l’exploitation forestière selon leur part de l’emploi 
dans le secteur forestier (%), Québec, 2016
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Graphique 7 
Nombre de municipalités avec une dépendance à l’industrie 
de l’exploitation forestière par région économique du 
Québec, 2016

0 5 10 15 20 25 30 35

Bas-Saint-Laurent

Chaudière-Appalaches

Abitibi-Témiscamingue

Estrie

Saguenay–Lac-
Saint-Jean

Centre-du-Québec

Outaouais

Laurentides

Gaspésie–Îles-
de-la-Madeleine

Mauricie

Côte-Nord

Montérégie

Lanaudière

Nord-du-Québec

SOURCES : Importance du secteur forestier dans le développement économique des municipalités 
et des régions du Québec, Québec, mai 2019, p. 21, calculs des auteurs.



–  9  –

Portrait de l’industrie forestière au Québec : une industrie qui a besoin de l’État  –  IRIS

forestière au développement régionala. 
Un autre enjeu entourant une trop grande dépendance 

d’une région à une industrie particulière est la possibilité 
que les capitaux générés par ses activités sortent de la 
région. En ce sens, il est nécessaire de favoriser une diver-
sification de l’économie, mais aussi assurer que les retom-
bées restent dans la région. En ce sens, la gestion de la 
forêt de proximité par les MRC et par les communautés 
régionales favorise le maintien de retombées économiques 
régionales22. De plus ce type de mesures attise une diver-
sification des activités de la forêt, par exemple, le tourisme, 
et favorise l’exploitation de la biomasse23. 

1.4. RÉCOLTE DE BOIS ET ENJEUX ENVIRONNEMENTAUX 

À l’image de la perte de vitesse de l’industrie forestière 
dans l’économie québécoise, le nombre d’hectares où du 
bois a été récolté connaît une tendance à la baisse. 

Concernant le nombre d’hectares régénérés, soit la 
superficie considérée comme en régénération, la tendance 
reste généralement stable, se maintenant généralement 
dans une fourchette de 71 700 à près de 105 000 hectares. 
Notons cependant une différence notable en 2012, où la 
superficie en régénération n’a été que d’un peu plus de 
44 000 hectares. 

Alors que, de 1991 à 1997, le territoire boisé était en 
expansion, passant d’un peu plus de 239 000 hectares à 
384 370 hectares, cette superficie connaît maintenant une 
tendance à la baisse, soit 202 130 hectares en 2016. Le 
graphique 8 démontre bien le déclin de la demande en 
papier vers 2006. De plus, cela laisse supposer une plus 
grande difficulté pour l’industrie à s’approprier des 
récoltes d’arbres à haute rentabilité. Pour ce faire, l’indus-
trie doit aller récolter toujours plus au nord, dans les forêts 
boréales, malgré les coûts plus élevés de transport et les 
tiges moins intéressantes. 

Dans la section précédente, nous avons fait un portrait 
économique de l’industrie forestière. Nous avons vu que 
la situation est plus sombre à la fin des années 2010 qu’à 
la fin des années 1990. Il semblerait qu’après les crises 
structurelles de l’industrie, les efforts pour la remettre sur 
pied n’ont pas particulièrement réussi. Cependant, cette 
industrie reste au cœur de l’économie de plusieurs com-
munautés québécoises. Voyons maintenant quels en sont 
les impacts fiscaux. 

a C’est précisément ce type de situation qui définit la crise forestière 
actuelle en Outaouais. Voir Sabourin, Benoit, « Crise Forestière en 
Outaouais : création d’une “cellule d’intervention” », Le Droit, 12 décembre 
2 0 1 9 ,  w w w. l e d r o i t . c o m / a c t u a l i t e s / p e t i t e - n a t i o n /
crise-forestiere-en-outaouais-creation-dune-cellule-dintervention-8fc-
f83bde1894b8ecee80a2fbcea6fca.

2. Revenu fiscal de l’industrie 

Dans les prochaines lignes, nous étudierons l’apport fiscal 
de l’industrie forestière pour l’État québécois. Pour ce 
faire, l’IRIS a obtenu les données reliées au prélèvement 
fiscal de l’industrie du secteur de l’exploitation forestière, 
de l’industrie du bois et de l’industrie de pâtes et papiers 
entre 2000 et 2015b. Ces informations ont été fournies par 
le ministère des Finances du Québec (MFQ) et repré-
sentent la somme des déclarations de revenus produites 
par les industries des trois secteurs étudiés dans cette 
note. De plus, l’IRIS a obtenu du MFFPQ, de la Financière 
agricole, d’Emploi Québec et d’Investissement Québec 
des données sur les investissements, subventions et 
dépenses dans l’industrie de l’exploitation forestière par 
le gouvernement du Québec. Nous présenterons certaines 
de ces informations dans la présente sectionc. 

Le graphique 9 présente le nombre d’entreprises par 
secteur de l’industrie forestière entre 2000 et 2015. Ces 
données proviennent donc des déclarations d’impôt 
effectuées par les entreprises liées aux industries de 
l’exploitation forestière, de la fabrication en bois et de la 
fabrication du papier. 

b Notez que les données de 2015 sont les données les plus récentes 
disponibles au moment d’écrire ces lignes. 

c L’ensemble des résultats est disponible en annexe.

Graphique 8 
Superficie récoltée et régénérée en hectares (ha2), Québec, 
1990-2016
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On remarque que le nombre d’entreprises reste rela-
tivement stable, se situant en moyenne autour de 3 300 
pour le secteur de l’exploitation forestière, 1 830 pour 
l’industrie du bois et 320 pour l’industrie des pâtes et 
papiers. Le nombre élevé d’entreprises dans le secteur de 
l’exploitation forestière s’explique par l’important nombre 
de travailleurs autonomes et de petites entreprises 
œuvrant dans ce secteur. En effet, chaque travailleur 
autonome est comptabilisé comme une entreprise.

Le principal revenu de l’État provenant spécifiquement 
du secteur de l’exploitation forestière est celui des recettes 
forestièresa. Mais comme le montre le graphique 10, ces 
recettes ont connu au Québec une importante décrois-
sance entre 2000 et 2013b à la suite de la baisse des récoltes. 
Aux fins de comparaison, nous avons présenté les mon-
tants de ce graphique en dollars constants de 2012. 

Les redevances et les taxes d’opération sont passées de 
517,6 M$ en 2000 à 193,1 M$ en 2013. Cette diminution 
s’explique en bonne partie par la baisse des volumes récoltés 
et par le repli des prix sur les marchés24. De plus, ajoutons 
que l’État du Québec percevait jusqu’en 2012 une taxe sur 
le capital. Les recettes de cette taxe se situaient à environ 
31 M$ en 2000 avant de diminuer et atteindre 1,5 M$ en 2009 
et 280 000 $ en 2011, puis d’être abolies en 2012c.

Pour vérifier si l’ensemble des sommes versées au 
gouvernement est important, nous l’avons comparé aux 
dépenses réelles du ministère des Forêts. Les valeurs de 
ce ratio sont affichées au graphique 11. 

Le graphique nous montre bien l’importante diminu-
tion des recettes provenant de l’industrie de l’exploitation 
forestière. Pour le calculer nous avons comparé les revenus 
des redevances forestières avec les taxes sur les opérations 
forestières et des taxes sur le capital, tels que répertoriés 
dans le document Statistique fiscale des sociétés, publié par le 
ministère des Finances et des Revenus du Québec de 2001 
à 201325, aux dépenses réelles du MFFPQ pour le domaine 
d’activité de la forêt26. En effet, nous pouvons voir que, 
tandis qu’il se percevait 0,82 $ pour chaque dollar dépensé 
par le MFFPQ en 2004, ce ratio a connu une baisse quasi 
constante jusqu’en 2009 pour se situer alors à 0,22 $. La 
tendance change à partir de 2010, avec la perception fiscale 
de 0,41 $ par dollar dépensé en 2013. Cela s’explique prin-
cipalement par une baisse des dépenses réelles du MFFPQ, 
qui passent de 664 M$ en 2007 à 471 M$ en 201327. Notons 

a Terme qui inclut les redevances du bois, les taxes sur le capital 
(jusqu’en 2012) et les taxes sur les opérations forestières. 

b Dernières données disponibles au moment d’écrire ces lignes.

c Données récoltées par l’IRIS auprès du ministère des Finances du 
Québec. Noter que la diminution de la taxe sur le capital est en grande 
partie expliquée par l’abolition graduelle de celle-ci.

Graphique 9 
Recettes forestières (M$ constants de 2012), Québec, 2000-
2013
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Graphique 10 
Nombre d’entreprises dans le secteur de l’exploitation 
forestière, de l’industrie du bois et de l’industrie du papier, 
Québec, 2000-2015
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que le régime forestier a connu d’importantes modifica-
tions après 2013 avec l’avènement du nouveau régime 
forestier et la part grandissante du rôle de l’État dans la 
planification forestière. Dans ces circonstances, il est 
raisonnable de penser que le ratio pourrait connaître une 
diminution à partir de 2014. 

2.1. PORTRAIT FISCAL 

Nous pouvons étudier l’apport à l’État de l’industrie de 
l’exploitation forestière, du bois et du papier en prélèvement 
fiscal. Dans le prélèvement fiscal, le ministère des Finances 
du Québec inclut l’impôt sur le revenu des entreprises, la 
cotisation au Fonds des services de santé et la taxe sur le 
capitala. Pour bien calculer l’impact fiscal des entreprises 
de l’industrie, nous pouvons ensuite déduire les crédits 
d’impôt offerts par le gouvernement du Québec.

Les données les plus récentes disponibles sur les 
bénéfices nets montrent que l’industrie de l’exploitation 
forestière est le secteur qui se porte le moins bien de 
l’industrie forestière. En effet, les bénéfices nets dans ce 
domaine ont été négatifs en 2010 (-278 M$) et 2011 
(-1 014 M$). Après cette crise, le bénéfice déclaré de 

a Pour les années 2000 à 2011, années durant lesquelles la taxe sur le 
capital a été complètement abolie. Cette définition de prélèvements 
provient d’échanges entre l’IRIS et des représentants du ministère des 
Finances du Québec.

l’ensemble des entreprises du secteur a connu une impor-
tante hausse en 2012 (534 M$). 

Bien que l’industrie forestière dans son ensemble 
connaisse un certain regain après 2010 à la suite des aides 
gouvernementales, on ressent les effets d’une crise plus 
profonde, celle d’une baisse de la demande de bois. C’est 
particulièrement vrai de la baisse de l’apport fiscal de 
l’industrie des pâtes et papiers, qui perd en importance 
dans les années 2000 et dont le regain après 2012 reste en 
deçà de l’importance fiscale qu’elle a connue au Québec. 
Le graphique 13 présente les prélèvements avant crédit 
d’impôt déclarés par les entreprises œuvrant dans les 
industries de l’exploitation forestière, du bois et du papier 
pour les gouvernements du Québec et du Canada. 

Le graphique 13 nous permet de voir que, bien que 
l’industrie de l’exploitation forestière soit celle qui compte 
le plus d’entreprisesb, elle est également celle qui contribue 
le moins aux prélèvements fiscaux. En 2015, elle y apportait 
9,4 M$ avant les crédits d’impôt. Cela représente une 
diminution par rapport à 2000 alors que ces prélèvements 
totalisaient 25,5 M$. Ce chiffre est aussi inférieur à la 
moyenne de la période de 2000 à 2015, soit 15,5 M$. 

Pour l’industrie de la fabrication du bois, ce montant 
est en hausse sur la période étudiée. En d’autres mots, 
l’industrie du bois augmente ses prélèvements fiscaux 

b Rappelons que plusieurs entreprises de ce secteur industriel sont 
des travailleurs autonomes. 

Graphique 11 
Ratio des recettes forestières par rapport aux dépenses 
réelles du MFFPQ (%), Québec, 2001-2013
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Graphique 12 
Bénéfice net par type d’industrie (M$ constants de 2012), 
Québec, 2010-2014 
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avant crédit d’impôt depuis 2000. Cela s’explique entre 
autres par une plus grande utilisation du bois comme 
matériel de construction par rapport aux années 2000, 
dont l’entrée d’argent supplémentaire due à la hausse du 
prix moyen par mille pieds-planche entre 2009 et 2017. 

Cela augmente les revenus de l’industrie et ces prélève-
ments fiscaux.

De son côté, l’industrie de la fabrication du papier 
connaît également une baisse de prélèvements fiscaux sur 
la période de référence. Entre 2000 et 2015, ces 

Graphique 13 
Prélèvements fiscaux avant crédit d’impôt des entreprises de l’industrie de l’exploitation forestière, du bois 
et du papier (M$ constants de 2012), Québec, 2000-2015
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SOURCE : Données récoltées par l’IRIS auprès du ministère des Finances du Québec, Banque du Canada, calculs des auteurs.

Graphique 14 
Crédit d’impôt demandé par les entreprises de l’industrie de l’exploitation forestière, du bois et du papier (en 
M$ constants de 2012), Québec, 2000-2015
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prélèvements connaissent une baisse de 62,1 M$, passant 
de 121,2 à 59,1 M$. 

Le graphique 14 présente les crédits d’impôt deman-
dés par les industries de l’exploitation forestière, de la 
fabrication du bois et du papier. Ces crédits d’impôta 
servent essentiellement à favoriser l’innovation et l’inves-
tissementb. Il ne s’agit donc pas de subventions, mais 
plutôt d’une privation de revenu de l’État pour soutenir 
l’industrie forestière. 

Les crédits d’impôt passent de 7,1 M$ en 2000 à 
17,45 M$ en 2003. Par la suite ils se maintiennent entre 
10,77 et 14,81 M$ pour les années 2004 à 2006. En 2015, les 
crédits d’impôt octroyés ont atteint 7,81 M$, montant 
comparable à 2000. En moyenne sur la période observée, 
l’industrie de l’exploitation forestière a demandé 23,5 M$ 
annuellement en crédits d’impôt. 

a Notons de plus que de nombreux autres crédits d’impôt ponctuels, 
par exemple le Crédit d’impôt pour la construction de chemins d’accès 
et de ponts d’intérêt public en milieu forestier, qui représente plus de 
100 M$, ne sont pas inclus dans ce graphique.

b Notez qu’il y a aussi des crédits d’impôt disponibles pour l’ensemble 
des industries œuvrant en sol québécois. Informations provenant 
d’échanges entre l’IRIS et le ministère des Finances du Québec. 

Pour l’industrie de la fabrication du bois, la plus 
soutenue par l’État lors du conflit du bois d’œuvre, les 
crédits d’impôt connaissent une hausse progressive 
constante au courant des années 2000. En 2000, ils se 
situaient à 5,72 M$ pour atteindre en 2011 un montant de 
près de 100 M$. C’est plus de 16 fois la somme versée au 
début du millénaire. Les crédits d’impôt octroyés ont par 
la suite diminué pour atteindre 17 M$ en 2015. En 
moyenne, l’industrie de la fabrication du bois a bénéficié 
de 43,2 M$ annuellement en crédits d’impôt. 

L’industrie de la fabrication du papier a perçu en 2000 
des crédits d’impôt de l’ordre de 12,9 M$. Ce montant a 
connu une hausse constante jusqu’en 2008 où il a atteint 
94,2 M$. Entre 2009 et 2012, les crédits d’impôt réclamés 
se situeront entre 37,5 et 54,5 M$. Ils connaîtront ensuite 
une baisse significative jusqu’à 9,2 M$ en 2015. En 
moyenne, sur la période observée, l’industrie du papier 
aura réclamé 36,8 M$ annuellement. La baisse des crédits 
d’impôt demandée entre 2009 et 2015 s’explique en bonne 
partie par la baisse des prélèvements demandée par l’in-
dustrie entre 2005 et 2012.

Graphique 15 
Prélèvements fiscaux après crédit d’impôt des entreprises de l’industrie de l’exploitation forestière, du bois 
et du papier (M$ constants de 2012), Québec, 2000-2015
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Le graphique 15 présente quant à lui les prélèvements 
après crédits d’impôta des industries de l’exploitation 
forestière, de la fabrication du bois et de la fabrication du 
papier en M$ constants de 2012.

Sans surprise, nous remarquons que, de l’ensemble 
de l’industrie forestière, celle de l’exploitation forestière 
a le moins contribué aux prélèvements de l’État. En fait, 
sur toute la période, elle a reçu en moyenne plus de crédits 
d’impôt qu’elle n’a versé de prélèvements (-8 M$). Une 
fois de plus, comme nous le verrons plus bas, en intégrant 
l’ensemble des subventions et crédits d’impôt réellement 
utilisés, l’aide gouvernementale serait plus élevée pour 
l’industrie de l’exploitation forestièreb. 

Pour l’industrie de la fabrication du bois, le portrait 
est plus positif considérant les différentes crises. Les 
prélèvements après crédits d’impôt qui se situaient à 
40 M$ en 2000 se sont maintenus à +27,6 M$ entre 2001 
et 2007. Lors de la crise du bois d’œuvre, ces montants 
ont connu une baisse pour atteindre -48 M$ en 2011 et 
remonter à 44,5 M$ en 2015. 

Pour sa part, l’industrie de la fabrication du papier 
a connu une importante baisse de ses prélèvements 
après crédits d’impôt. Alors qu’en 2000 ce montant se 
situait à 108,2 M$, il a connu une baisse constante pour 
atteindre -20,2 M$ en 2008. Entre 2009 et 2012, à la suite 
de la crise f inancière américaine, ces montants se 
situaient entre -2,8 et 9,6 M$. En 2015, les prélèvements 
après crédits d’impôt pour cette industrie atteignaient 
49,9 M$, soit un peu moins de la moitié des prélève-
ments effectués par le trésor public en 2000 dans l’in-
dustrie forestière.

Lorsqu’on prend l’industrie forestière dans son 
ensemble, on constate qu’alors que le trésor public récol-
tait 166,5 M$ en 2000, il n’en récoltait plus que 96 M$ en 
2015. Toutefois, de 2007 à 2012, le trésor public a contribué 
annuellement à l’industrie des montants se situant entre 
12,5 et 96,2 M$ grâce à l’octroi de crédits d’impôt. 

Bref, comme nous l’avons vu, même si l’industrie 
forestière dans son ensemble compte en 2015 non moins 
de 5 580 entreprises, les retours pour le trésor public sur 
les prélèvements restent relativement faibles. De plus, 
l’industrie, et particulièrement l’industrie de l’exploitation 
forestière, bénéficie de nombreux autres avantages qui ne 

a Soit les prélèvements demandés par le gouvernement une fois que 
l’entreprise applique les crédits d’impôt. 

b Pour l’instant, il n’existe pas de registre qui permet d’intégrer ces 
différentes sources de crédit d’impôt, déduction ou subvention dispo-
nibles au public. 

sont pas pris en compte dans le calcul des prélèvements 
du ministère des Financesc.

2.2. AIDES À L’INDUSTRIE – LE CAS DE L’INDUSTRIE DE 
L’EXPLOITATION FORESTIÈRE

En plus des crédits d’impôt présentés plus haut, l’industrie 
forestière bénéficie d’autres avantages, soit de nombreuses 
aides financières et subventions. La section suivante en 
trace un portrait pour l’industrie de l’exploitation fores-
tière. Puisque la ligne est parfois mince entre le rôle éta-
tique de protection de la forêt et celui de soutien à 
l’industrie, il arrive que le rôle gouvernemental de protec-
tion de la forêt ait pour effet de soutenir indirectement 
l’industrie. 

Les tableaux 1 à 5 reflètent la compilation de plus d’une 
centaine de réponses à des demandes d’accès à l’informa-
tion adressées par l’IRIS à plusieurs ministères et orga-
nismes. Bien que la plupart des aides financières servent 
à des entreprises ou des organismes qui œuvrent surtout 
dans la foresterie ou l’aménagement forestier, certaines 
entreprises ou organismes d’une autre industrie, par 
exemple la fabrication du bois, peuvent bénéficier de ces 
aides si une part de leur activité est reliée à l’exploitation 
forestière. Il faut donc utiliser ces informations avec 
prudence. C’est pourquoi nous ne faisons pas de totaux 
et nous ne juxtaposons pas ces données aux calculs de 
prélèvements présentés plus haut. Par ailleurs, ces pro-
grammes ne bénéficient pas uniquement à l’entreprise 
privée : ils peuvent aussi servir à des agences régionales 
ou des organismes voués à la protection de la forêt. 

L’exercice nous permet cependant de dénombrer les 
programmes offerts à l’industrie et d’acquérir une idée 
approximative de l’aide financière octroyée. De plus, il 
permet de voir que, par son rôle de protection de la forêt, 
le gouvernement favorise aussi l’aménagement commer-
cial de ces espaces. Évidemment, si ces aides favorisent 
principalement l’industrie de l’exploitation forestière, 
elles se répercutent également sur les autres pans de 
l’industrie forestière à travers des baisses des coûts d’achat 
de matières premières. Cela illustre bien, selon nous, une 
stratégie de soutien du gouvernement à l’industrie de 
l’exploitation forestière, malgré la décroissance constante 
de ce secteur. 

Le tableau 1 présente les projets et programmes 
d’aménagement de la forêt financés par le Fonds forestier 
ou par le Fonds des ressources naturelles du MFFPQ dans 
le cadre d’activités de la forêt. Ce ne sont ni des subven-
tions ni des crédits d’impôt, mais des dépenses 

c Du moins tel que fourni lors des échanges entre l’IRIS et le 
ministère. 
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gouvernementales utiles au maintien de la forêt, puisque 
l’aide du gouvernement sert ici à la protection et au 
maintien de sa matière première. 

Les « SOPFEU » et « SOPFIM » sont passées de 40,0 M$ 
en 2013-2014 à 142,3 M$ en 2019-2018. Ce sont les coûts 
d’activités de la Société de protection des forêts contre le 
feu et ceux de la Société de protection des forêts contre 
les insectes et maladies. 

Les fonds les plus importants proviennent du pro-
gramme de « Travaux sylvicoles » qui représente plus de 
150 M$ par année depuis 2013-2014 ; ils servent à réaliser 
des activités de planification forestière publique. Pour ce 
faire, le Ministère met à la disposition des sylviculteurs et 
des entreprises des outils pour les aider dans leurs 
démarches d’aménagement forestier. Au Québec, « les 
traitements sylvicoles les plus utilisés sont 

• la coupe avec protection de la régénération et des 
sols ;

• l’éclaircie précommerciale ;
• la préparation de terrain ;
• la plantation ;
• le dégagement mécanique ;
• les coupes progressives irrégulières28 ». 
Comme nous le voyons, l’État québécois participe au 

maintien et à la préparation du territoire forestier grâce à 
des programmes qui contribuent activement à l’aména-
gement de la forêt, mais aussi indirectement à l’industrie 
de l’exploitation forestière. Il ne s’agit pas ici de 

condamner la mise en place de tels programmes, mais de 
faire un portrait des avantages indirects que tire cette 
industrie du rôle inhérent de l’État. 

Le tableau 2 présente les programmes d’aide offerts à 
l’industrie de l’exploitation forestière par le MFFPQ. Bien 
que les montants des programmes et subventions soient 
de faible envergure, ils nous indiquent bien les capacités 
de l’industrie à utiliser des programmes de MFFPQ. 

Le programme le plus coûteux pour le Ministère 
depuis 2013-2014 que nous avons recensé est le 
« Programme de mise en valeur des forêts privées », qui 
consiste en la « mise en valeur des forêts privées du 
Ministère [en offrant] une aide financière et technique 
aux producteurs forestiers pour la réalisation d’activités 
d’aménagement forestier dans les forêts privées29 ». Ce 
programme offre des aides financières allant de 28,5 à 
76,0 M$ par année. 

Le second programme le plus généreux est le 
« Programme de remboursement des chemins multires-
sources », qui vise à développer les chemins d’accès aux 
ressources du milieu forestier et à maintenir le réseau 
actuel mis en place par l’industrie forestière30. Entre 2016-
2017 et 2018-2019, ce programme a plus que doublé en 
importance, passant de 15,1 à 36,1 M$. Il s’agit donc d’une 
aide à l’industrie forestière offerte par le gouvernement 
pour permettre à l’industrie d’accéder plus facilement à 
sa matière première. Ce n’est donc pas une subvention 
directe, mais une aide non négligeable qui favorise la 

Tableau 1 
Projets et programmes financés par le Fonds forestier ou par le volet aménagement durable du territoire 
forestier du Fonds des ressources naturelles du MFFPQ dans le cadre d’activités de la forêt (M$), Québec

 2012-2013  2013-2014  2014-2015  2015-2016  2016-2017  2017-2018  2018-2019 

Projet mobilisateur – Chimie verte et autres 
projets à valeur ajoutée  2,8 $  3,5 $  2,5 $  3,2 $  2,6 $  1,3 $  0,7 $ 

Mesures pour favoriser la construction en bois  -  -  1,4 $  0,7 $  1,5 $  0,8 $  0,9 $ 

Centre intégré des pâtes et papiers  2,0 $  2,0 $  2,0 $  2,0 $  2,0 $  2,0 $  2,0 $ 

SOPFEU/SOPFIM  36,4 $  40,0 $  43,9 $  44,4 $  62,4 $  97,3 $  142,3 $ 

Travaux sylvicoles  105,4 $  152,0 $  182,0 $  186,0 $  179,7 $  187,1 $  193,1 $ 

Activités des pépinières (non incluses dans les 
travaux sylvicoles)  39,8 $  39,3 $  39,3 $  38,6 $  38,6 $  38,8 $  39,7 $ 

Activités du chantier sur la forêt feuillue  0,3 $  0,6 $  1,4 $  0,9 $  0,7 $  0,1 $  - 

Mesure d’aide aux études spécialisées  0,6 $  0,4 $  0,2 $  0,2 $  0,1 $  -  - 

Développement des panneaux de bois  -  -  -  -  -  1,0 $  1,0 $ 

SOURCES : Données tirées des Études de crédits du MFFPQ : Renseignements des particuliers de 2014-2015 à 2019-2020 et données récoltées par l’IRIS 
auprès du MFFPQ. 
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Tableau 2 
Programme de subvention mis en place par le Fonds forestier ou par le volet aménagement durable du  
territoire forestier du Fonds des ressources naturelles du MFFPQ (M$), Québec

  2012-2013  2013-2014  2014-2015  2015-2016  2016-2017  2017-2018  2018-2019 

Volet subventions autochtones    

Entente Cris-Québec – Quote-part - 
Conseil et groupe de travail  0,2  0,2  0,2  0,2   0,2   0,2   0,2  

Entente particulière de valorisation des 
activités traditionnelles  0,6  0,4  0,4   0,8   0,5   0,6   1,2  

Programme de participation autochtone  -  2,1  2,7   2,8   2,7   2,9   3,2  

Régime collaboratif forestier – Baril-Moses  -  -  -  -  -  -  2,4  

Subventions diverses  

Programme de financement forestier  
(Financière agricole)  -  1,4  1,4   1,4   1,1   0,7   0,6  

Programme d’aide à l’écoulement des  
produits conjoints de la transformation  
du bois issu de la Côte-Nord (PPCN)  1,4  -  -  0,1   -  0,4   1,1  

Programmes normés    

Programme de mise en valeur des forêts 
privées  28,5  33,5  28,5   30,0   34,8   76,0   28,5  

Programme d’aménagement durable des 
forêts  -  -  -  6,3   6,8   8,5   8,3  

Programme de développement régional  
et forestier  -  18,1  18,0   3,8   0,1   0,2   - 

Programme de modernisation des  
infrastructures en pépinières privées  -  -  -  -  -  2,0   2,0  

Programme d’investissement dans les 
forêts traitées en coupes partielles  -  8,7  14,4   21,9   22,7   19,8   20,4  

Programme incitatif à la transformation 
des bois de qualité inférieure dans le cadre 
des travaux sur la forêt feuillue québécoise  -  -  0,3   0,1   0,4   2,5   1,3  

Programme d’investissements dans  
les forêts publiques affectées par une  
perturbation naturelle ou anthropique  -  -  0,4   3,3   2,5   2,7   2,3  

Programme de maintien des activités 
d’approvisionnement forestier sur le 
territoire de l’ENRQC  -  -  -  1,0   4,5   4,7   7,4  

Programme de remboursement des 
chemins multiressources  -  -  -  -  15,1   26,2   36,1  

Programme Innovation Bois  -  -  -  -  0,5   6,2   18,3  

SOURCES : Données tirées des Études de crédits du MFFPQ : Renseignements des particuliers de 2014-2015 à 2019-2020 et données récoltées par 
l’IRIS auprès du MFFPQ.
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Tableau 3 
Autres programmes et dépenses directs du MFFPQ et par des organismes gouvernementaux (M$), Québec

  2012-2013  2013-2014  2014-2015  2015-2016  2016-2017  2017-2018  2018-2019 

Programmes normés

Programme de financement de la  
recherche et développement en  
aménagement forestier et Programme  
de subvention à la recherche et au 
développement dans le secteur forestier  
(inclut Fonds de recherche du Québec - 
Nature et technologies)  1,4   1,5   1,4   1,0   0,4   -  - 

Programme national de recherche  –   1,1   1,0   0,6   0,5   -  - 

Programme de mise en valeur des res-
sources du milieu forestier  3,4   -  -  -  -  -  - 

 Programme ESSOR ; interventions auto-
risées (Inv. Qc)  -  -  -  -  0,3   0,2   0,6  

Volet associations forestières : 
Montant accordé pour l’ensemble 
des associations forestières au 
Québec

Programme de soutien à l’information et 
à l’éducation forestières au Québec  1,5   1,4   1,5   -  -  -  - 

Promotion et sensibilisation forestière – 
en fonctionnement  -  -  -  1,3   1,3   1,3   1,5  

Mesures budgétaires et autres

Acquisition de données LiDAR  -  -  -  -  2,6   3,5   2,6  

Plans spéciaux – récupération et mise en 
production  26,4   -  -  -  -  -  - 

Contribution financière non rembour-
sable d’Investissement Québec, du 
Fonds de développement économique et 
IMIN (Inv. Qc)  -  0,1   -  -  0,8   -  0,2  

Investissement du ministère du Travail, 
de l’Emploi et de la Solidarité sociale 
dans le domaine de la foresterie et de 
l’exploitation forestière  14,9   12,2   9,7   8,3   8,9   10,8   10,1  

SOURCES : Données recueillies par l’IRIS auprès d’Investissement Québec et du ministère du Travail, de l’Emploi et de la Solidarité sociale ; Études 
de crédits du MFFPQ : Renseignements des particuliers de 2014-2015 à 2019-2020 et données récoltées par l’IRIS auprès du MFFPQ.
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rentabilité de l’industrie. Rappelons que, depuis le rapport 
du VGQ de 2017 qui a dénoncé l’octroi de crédits d’impôt 
sans vérification de la validité des demandes, cette aide 
f inancière est limitée à un maximum de 50 M$ 
annuellement31. 

Le tableau 3 présente les autres programmes et 
dépenses directes par le MFFPQ et d’autres organismes 
gouvernementaux dont a bénéficié l’industrie de l’exploi-
tation forestière. 

Il s’agit d’aides plus ponctuelles du gouvernement qui 
servent à soutenir l’industrie en temps de crise. Le mon-
tant le plus important pour la période étudiée consiste en 
l’aide liée aux « Plans spéciaux – récupération et mise en 
production » en 2012 d’une valeur de 26,4 M$. Le pro-
gramme assure la récupération de bois et, au besoin, la 
remise en production des superficies touchées par une 
perturbation naturelle telle qu’un incendie ou une épidé-
mie d’insectes32. Sinon, les montants les plus importants 
sont les investissements du ministère du Travail et de 
l’Emploi dans le domaine de la foresterie et de l’exploita-
tion forestière. Ces montants se situent entre 8,3 et 
12,2 M$. Il s’agit d’une aide spécifique visant à faciliter 
l’embauche dans le secteur.

Quant au tableau 4, il présente les fonds et prêts sans 
ou avec peu d’intérêt consentis pour l’industrie de l’ex-
ploitation forestière au Québec entre 2012-2013 et 2018-
2019, en M$. Généralement, ces prêts sont consentis par 
Investissement Québec ou La Financière agricole. 

Le programme le plus généreux est celui de finance-
ment forestier de la Financière agricole. Il s’agit d’un 
programme élaboré conjointement avec le MFFPQ qui 
assure les prêts de producteurs forestiers33. Ce faisant, il 
permet aux producteurs de bénéficier d’un rabais sur les 
taux d’intérêt. En 2018-2019, la Financière agricole assurait 
pour 19,2 M$ de prêts. 

Le tableau 5 présente les crédits d’impôt disponibles 
et accordés pour l’exploitation forestière entre 2013 et 2017 
en M$a. Il s’agit de programmes qui s’adressent plus 
particulièrement aux sociétés privées. 

À l’image du « programme de remboursement des 
chemins multiressources », le crédit d’impôt pour « la 
construction de chemins d’accès et de ponts d’intérêt 
public en milieu forestier » permettait aux forestières de 
bénéficier de diminutions d’impôt reliées à leurs 
dépenses dans la mise en place de chemins forestiers. 
Ces crédits d’impôt totalisaient près de 40 M$ en 2013. 
Cependant de 2007 à 2012, ce poste de crédit d’impôt a 
totalisé plus de 100 M$ annuellement34. 

a On notera que la période étudiée du tableau 5 se termine en 2017. 
Il s’agit des informations les plus récentes provenant de ce ministère. 

Lors du budget 2016-2017, le gouvernement a consenti 
une autre aide financière importante, soit un rabais sur 
le tarif électrique « L » consenti aux grandes entreprises. 
Ce rabais sert à stimuler principalement les entreprises 
de transformation du bois. Il bénéficie aux entreprises 
ayant des activités dans le secteur de l’extraction et de la 
transformation du bois. Il s’agit d’une 

aide versée sous forme de réduction des coûts d’électri-
cité [et] permet un remboursement pouvant atteindre 
jusqu’à 50 % des coûts admissibles réalisés, soit : 
• un remboursement de 40 % des coûts admissibles 

réalisés ; 
• un remboursement additionnel pouvant aller jusqu’à 

10 % des coûts admissibles qui s’applique dans le 
cas de projets visant la réduction de l’intensité des 
émissions de gaz à effet de serre. 

• la réduction maximale de la facture d’électricité est de 
20 % pour une durée maximale de quatre ans 35.

On a estimé le coût de cette mesure gouvernementale 
à 230 M$ entre 2017-2018 et 2021-2022.

Ajoutons à ces nombreuses aides, d’importantes 
contributions ponctuelles du gouvernement fédéral, qui 
ont atteint plus de 30 M$ annuellement entre 2010 et 201336. 

L’étude de ces aides financières nous permet de 
constater que l’industrie de l’exploitation forestière et, 
plus indirectement, l’ensemble de l’industrie forestière 
profitent de nombreuses aides gouvernementales. 
Certaines sont indirectes et participent à l’exécution du 
rôle de protection de la forêt par l’État ; d’autres sont plus 
directes et favorisent le maintien de l’industrie. 

Bref, nous avons illustré que l’industrie forestière n’est 
pas un moteur fiscal aussi important que ce qui en est 
souvent dit37. Selon les données officielles du ministère 
des Finances, les retours en redevances et impôts sur le 
revenu restent d’une importance relativement faible, et ce 
calcul ne tient pas compte de nombreux rabais, prêts à 
faible taux d’intérêt, programmes d’aides et subventions 
dont bénéficie l’industrie. 

3. Subvention pour les nouveaux 
investissements 

Dans les dernières sections, nous avons étudié comment 
l’État soutient l’industrie forestière par de nombreuses 
aides et crédits d’impôt. Malheureusement, nous ne 
sommes pas en mesure avec les informations fournies 
d’établir exactement le montant d’aide financière dont a 
bénéficié l’industrie. Nous savons, par contre, que les 
revenus de l’État après aides financières et crédits d’impôt 
sont en déclin. 
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Tableau 4 
Fonds et prêts consentis pour l’industrie de l’exploitation forestière (M$), Québec

 2012-2013  2013-2014  2014-2015  2015-2016  2016-2017  2017-2018  2018-2019 

Garanties de prêt d’Investissement Québec/
Fonds de développement économique pour les 
entreprises d’exploitation forestière (Investisse-
ment Québec)  0,28  5,35  1,01  0,90  0,30  0,98  1,44 

Programme de financement forestier : montant 
total annuel des prêts (La Financière agricole)  23,48  28,63  33,94  31,26  19,42  16,08  19,21 

Perte reliée au Programme de financement fores-
tier (La Financière agricole)  0,19  -  -  -  0,13  -  - 

Fonds Biomasse Énergie *  -  -  -  0,80  -  -  - 

* Budget annoncé.

SOURCES : Données recueillies par l’IRIS auprès d’Investissement Québec et de La Financière agricole ; Études de crédits du ministère des Forêts, 
de la Faune et des Parcs : Renseignements des particuliers de 2014-2015 à 2019-2020. 

Tableau 5 
Crédit d’impôt pour l’exploitation forestière et le soutien à l’exploitation forestière (M$), Québec

  2013  2014  2015  2016  2017 

Crédit d’impôt pour recherche et développement (QC) (ministère des 
Finances, QC) 1,45 1,42 0,43 - -

Crédit d’impôt pour la construction de chemins d’accès et de ponts d’inté-
rêt public en milieu forestier (Revenu Québec) 39,98 - - - -

Autres crédits d’impôt auQuébec (QC) (ministère des Finances, QC) 0,80 0,60 0,54 - -

Déduction pour impôt sur les opérations forestières accordée aux sociétés 
(Revenu Québec) 0,88 0,99 1,17 1,42 4,16 

Déduction relative à la taxe payée sur les opérations forestières (Revenu 
Québec) 0,17 0,14 0,19 0,25 0,07 

Remboursement de taxe foncière accordé aux producteurs forestiers (re-
venus des particuliers) (Revenu Québec) 5,66 5,56 6,02 6,21 6,07 

Remboursement des taxes en carburant servant au fonctionnement de 
véhicules routiers immatriculés pour circuler hors route et utilisés dans 
leurs opérations, accordé aux entreprises forestières 21,29 22,47 22,89 23,91 ind. 

Rabais au Tarif L spécifique au secteur forestier * - - - - 230,00 

* Budgété pour la période 2017 à 2021. 

SOURCES : Données récoltées par l’IRIS auprès du ministère des Finances du Québec et de Revenu Québec. 
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Une autre manière de vérifier l’ampleur de l’aide de 
l’État à une industrie est de calculer l’apport de l’État par 
nouvel investissement dans une industrie : bref de faire 
un modèle de retombées économiques. Pour ce faire, nous 
avons utilisé les modèles intersectoriels de l’ISQ qui 
permettent de projeter les effets d’un nouvel investisse-
ment par industrie. Cela nous permettra de bien com-
prendre comment les gouvernements du Québec et du 
Canada financent l’industrie par le biais de subventions 
directes lors de nouveaux investissements. 

3.1. NOTES MÉTHODOLOGIQUES SUR LES RETOMBÉES 
ÉCONOMIQUES 

Le Modèle intersectoriel de l’ISQ permet, entre autres, 
d’estimer la valeur ajoutée (PIB), l’emploi et, dans le cas 
qui nous occupe, les subventions et les retours en taxes et 
impôt par nouveaux investissements. Le Modèle de l’ISQ 
présente les retombées économiques en effets directs et 
indirects. Les effets directs mesurent l’augmentation du 
PIB, de l’emploi, la subvention octroyée et les retours en 
taxes et impôt liés aux nouveaux investissements. Par 
exemple, la coupe de bois sur un nouveau territoire deman-
dera de l’achat de matériel et emploiera de nouvelles per-
sonnes. De plus, ce nouvel investissement rapportera en 

taxes et impôts et récoltera des subventions. 
Les effets indirects mesurent les changements attri-

buables aux achats entre diverses industries en réponse à 
la nouvelle demande. Cela comprend les achats de toute 
la chaîne de production puisque chacun des produits 
achetés va nécessiter, à son tour, la production de diverses 
entrées. En ce sens, cet outil nous permet d’analyser les 
effets de nouveaux investissements dans l’économie. Dans 
le cas de la coupe de bois sur un nouveau territoire, il 
s’agirait de l’effet sur l’économie en termes de PIB, d’em-
plois, de subventions et de taxes chez les fournisseurs 
reliés aux investissements initiaux. 

Puisque l’objectif de notre recherche est de comparer 
les niveaux de subvention et de taxation entre diverses 
industries du domaine forestier, nous comparons unique-
ment les effets directs de sorte à faciliter la comparaison 
et à éviter de compter à plusieurs reprises les mêmes 
effets. Puisque les industries de l’exploitation forestière, 
de la fabrication de bois et de la fabrication du papier sont 
interreliées, les effets indirects d’une industrie peuvent 
être captés par une autre industrie dans ce travail de 
comparaisona. 

a Par exemple, les effets indirects sur le PIB de l’industrie de la 
fabrication du papier pourraient très bien être répertoriés dans 

Graphique 16 
Impact d’une tranche de 100 M$ de dépenses d’exploitation sur les subventions, les impôts sur le salaire et le 
traitement pour les gouvernements du Québec et du Canada par industrie, M$
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En ce qui a trait aux taxes et impôts directs, le modèle 
capte les effets des impôts sur les salaires et traitements 
provinciaux et fédéraux. Nous pouvons donc voir l’effet 
direct de nouveaux investissements sur les impôts par 
rapport aux subventions offertes à l’industrie. Pour faci-
liter les comparaisons, nous avons comparé les résultats 
à ceux d’autres industries exploitant des ressources 
naturelles au Québec. 

3.2. IMPACT D’UNE TRANCHE DE 100 M$ DE DÉPENSES 
D’EXPLOITATION SUR LES SUBVENTIONS, LES IMPÔTS SUR 
LE SALAIRE ET LE TRAITEMENT DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE 

Le modèle se base sur l’historique des subventions pro-
vinciales et fédérales pour déterminer quelle est la part de 
subvention directe donnée pour chaque tranche de 
100 M$. Selon la même logique, il permet de calculer l’effet 
sur la fiscalité provinciale et fédérale de cette même 
tranche de 100 M$. 

L’étude du graphique 16 nous montre à quel point, 
pour chaque nouvelle dépense dans l’industrie du bois, 
les gouvernements retirent moins de revenus directs dans 
l’industrie de l’exploitation forestière que dans les autres 
industries étudiées. En effet, les revenus de l’État repré-
sentent 1,9 M$ par tranche de 100 M$ de dépenses dans 
cette industrie. En parallèle, les industries de la fabrication 
du papier et de l’extraction minière, de pétrole et de gaz 
rapportent respectivement des revenus de près de 2,6 et 
de 6,4 M$. 

Du point de vue des subventions, l’industrie de la 
foresterie et de l’exploitation forestière utilise plus de 3,5 M$ 
de subventions par tranche de 100 M$, alors que les indus-
tries de la fabrication du bois et du papier n’en utilisent 
aucunea. Les autres industries d’extraction de ressources 
naturelles demandent quant à elles des subventions par 
tranche de 100 M$ de dépenses de l’ordre de 0,4 M$ pour 
la pêche, la chasse et le piégeage et de 0,35 M$ pour l’in-
dustrie de l’extraction minière, de pétrole et de gaz. 

L’industrie de la foresterie et de l’exploitation fores-
tière coûte à l’État plus de 1,6 M$ par tranche de 100 M$ 
de dépenses alors que les autres industries rapportent à 
l’État entre 2,1 et 4,3 M$.

Le modèle de l’ISQ ne prend pas en compte l’ensemble 
des subventions, mais seulement celles ayant eu les plus 

l’exploitation forestière. Pour éviter cette interrelation, il est préférable 
de comparer uniquement les effets directs. 

a Toujours selon le modèle de l’ISQ, ce qui laisse supposer que les 
subventions à ces industries sont trop faibles pour être répertoriées sur 
de nouvelles dépenses ou que les subventions sont ponctuelles et donc 
non prises en compte par le modèle de l’ISQ. 

gros impacts économiquesb. Les crédits d’impôt non 
remboursables sont également exclus des calculs, alors que 

b Dans le cas qui nous occupe : le traitement sylvicole régulier, le 
programme de mise en valeur des ressources du milieu forestier, le 
programme de plans spéciaux – récupération et mise en production, le 
Fonds d’assurances prêt agricole et forestier, le Fonds des ressources 
naturelles, le Fonds forestier et les crédits d’impôt remboursables. 
Informations provenant d’échanges entre l’IRIS et l’ISQ ainsi que 
Statistique Canada. 

EXPLOITATION FORESTIÈRE, CARIBOUS FORESTIERS ET  
GAZ À EFFET DE SERRE

Plusieurs zones de la forêt boréale où se déploient de nouvelles 
aires forestières sont névralgiques pour le rétablissement du 
caribou forestier, une espèce emblématique du Québec, mais 
en péril parce que fortement affectée par l’exploitation forestière. 
Il a été démontré que les stratégies d’aménagement forestier en 
place risquent fortement de nuire à l’autosuffisance de cette 
population au Québec dans les prochaines décenniesa. La pro-
tection du caribou et de son habitat a souvent été mise en 
opposition avec la préservation des emplois et par conséquent 
des bénéfices socioéconomiques reliés. Or, alors que l’industrie 
forestière est en perte de vitesse, il est raisonnable de se ques-
tionner sur la conséquence des choix économiques du gouver-
nement dans ce dossier alors que l’industrie de l’exploitation 
forestière contrevient à la Loi sur les espèces menacées ou vul-
nérablesb qui protège théoriquement l’habitat de cette espècec. 

Un habitat propice au caribou forestier permet de favoriser 
la protection et le maintien des vieilles forêts boréales. Celles-ci 
stockent par ailleurs de plus importantes quantités de carbone 
lorsque non perturbées. Le caribou forestier est considéré 
comme une espèce « parapluie ». Cette désignation est attribuée 
aux espèces qui demandent des efforts de conservation parti-
culièrement importants, mais qui profitent ensuite à toutes les 
autres espèces sur le territoire. Ainsi sa conservation permet 
d’observer l’état de santé de la forêt boréale et de sa biodiversité. 
Sacrifier le caribou Forestier pour les besoins de l’industrie 
forestière pourrait donc avoir des effets pervers sur la santé de 
la forêt boréale. 

a BUREAU DU FORESTIER EN CHEF, Caribou forestier – Effet des stratégies 
actuelles d’aménagement forestier sur les taux de perturbation de l’habitat. Avis du Forestier 
en chef, 2014, 34 p., forestierenchef.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2015/05/
avis_caribou_perturbation_mai2015-pdf.

b LEGISQUÉBEC, Loi sur les espèces menacées ou vulnérables, Publication Québec, 
legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/E-12.01, consultée le 21 avril 2020.

c GUÉRICOLAS, Pascal, « Manque de protection pour les caribous fores-
tiers », Le Soleil, 16 décembre 2019.

http://forestierenchef.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2015/05/avis_caribou_perturbation_mai2015-pdf
http://forestierenchef.gouv.qc.ca/wp-content/uploads/2015/05/avis_caribou_perturbation_mai2015-pdf
http://legisquebec.gouv.qc.ca/fr/ShowDoc/cs/E-12.01


l’industrie bénéficie d’importants crédits d’impôt et que 
les entreprises forestières et manufacturières bénéficient 
aussi d’importants rabais sur l’électricité. Il faut donc 
considérer que ces résultats sont conservateurs. 

Grâce à l’utilisation du Modèle intersectoriel de l’ISQ, 
nous pouvons conclure que les nouvelles dépenses des 
industries de la fabrication de bois et de la fabrication du 
papier ont un effet direct positif pour les finances 
publiques, alors que l’industrie de la foresterie et de 
l’exploitation forestière est coûteuse pour le trésor public.

Conclusion 

L’industrie de la forêt, bien que moins importante qu’elle 
l’a déjà été, occupe notre imaginaire. Son déclin s’explique 
en grande partie par une incapacité de l’industrie des pâtes 
et papiers à s’ajuster aux nouvelles réalités de l’industrie 
à partir des années 2000. Malgré cela, l’industrie forestière 
permet à de nombreuses communautés québécoises de 
maintenir une bonne vitalité économique. Ce qui explique 
une aide gouvernementale importante à ce secteur de 
l’économie. 

Or, à la suite d’une étude des retours fiscaux par 
rapport aux subventions octroyées à l’industrie forestière, 
nous pouvons remarquer que les retours fiscaux de cette 
industrie ne sont pas nécessairement élevés lorsque l’aide 
financière reste importante. Cette situation est particu-
lièrement vraie pour l’industrie de l’exploitation forestière, 
qui bénéficie d’importantes aides gouvernementales et 
dont les revenus pour l’État sont en déclin, au point que 
les nouveaux investissements dans l’industrie demandent 
plus de subventions qu’ils ne rapportent en revenu fiscal 
direct. De plus, les coupes influent sur la biodiversité, ce 
qui mène au déclin de certaines espèces comme le caribou 
forestier. 

Dans ces conditions, il est probablement venu le 
temps de questionner le modèle de financement de l’in-
dustrie forestière et d’aider plutôt les régions qui bénéfi-
cient de l’économie de la forêt à négocier une transition 
vers une économie plus diversifiée. Sinon, à terme, plu-
sieurs régions pourraient subir des conséquences gran-
dissantes de la transformation de l’industrie. En ce sens, 
il nous semble logique de favoriser l’augmentation rapide 
de la forêt de proximité qui permet à la communauté de 
mieux s’impliquer dans la gestion du territoire, utiliser la 
forêt pour diverses activités économiques et favoriser le 
maintien des capitaux dans les régions entourant la forêt. 
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